
 

 
 
 
 

 

Oletta, le 1er Juin 2026 
 
 

 

 

◘  
Mise en place des commissions communales  
 
 

◘  
Création d’un emploi permanent d’Adjoint Administratif Territorial Principal de 2ème Classe  
 
 

◘  
Création de trois emplois permanents d’Adjoint Territorial d’Animation Principal de 1ère Classe   

 
 

◘  
Création d’un emploi permanent d’Adjoint Technique Territorial Principal de 1ère Classe  
 

 
 

◘  
Institution d'une exonération de 100 % de la Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties (TFPB) en faveur des logements 
faisant l'objet de dépenses d'équipement en faveur des économies d'énergie (Article 1383-0 B du CGI) 
Annule et remplace la délibération n°36.2026 de même objet en date du 30 Avril 2026 

 
 
 
 
 

Questions diverses  
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Validation du procès-verbal de la séance précédente (30 Avril 2026)  

 


